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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Le mercredi 25 septembre 2024, sur 
l’hippodrome d’Amiens, l’UPECT des 
Hauts-de-France organisera comme 
chaque année son concours de 
yearlings TF (lettre « N »), suivi d’un 
concours de foals (O).
La Région et le Conseil des Chevaux 
des Hauts-de-France, soutiennent 
cette manifestation qui valorisera 
votre production.
Nous allouerons une prime de 
déplacement de 120 € pour le 
1er  yearling ou foal présenté par un 
adhérent UPECT, 50€ pour les suivants.

Le 1er yearling mâle et la 1ère year-
ling femelle recevront une prime de 
800 €. Le mâle et la femelle classés 
deuxièmes se verront attribuer une 
prime de 600 €. Les troisièmes (mâle 
et femelle) recevront une prime de 
400 €.
Le yearling du jour, désigné par le 
jury, recevra un lot supplémentaire.
Pour le concours de foals, les 5 pre-
miers seront récompensés (700€, 
500€, 300€, 200€ et 100€) sans dis-
tinction de sexe.

Vous désirez adhérer à l’UPECT
Envoyez-nous un chèque (de banque française) de 60 € en nous mentionnant

Nom ------------------------------------------------------------- Prénom --------------

Adresse ----------------------------------------------------------------------------------

Ville ------------------------------------------------------------- Code Postal --------

Tél.: --------------------------------------------- Portable ------------------------------

Email ------------------------------------------------------- Fax ------------------------

Nous vous enverrons par retour du courrier votre carte de membre actif.
NB : Pour participer au tirage au sort de saillies lors de notre Assemblée 
Générale, nécessité d’être membre depuis 2 ans (ou régler deux cotisa-
tions, soit 120 €.).

SECRÉTARIAT
M. Frank COQUELET - 268, rue Henri Bantegnie - 59233 MAING
Mail : upect.secretariat@yahoo.fr - Portable 06 37 83 14 96 (après 19h30)

Union des Propriétaires et Eleveurs 
de Chevaux de Trot des Hauts-de-France
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PROGRAMME 
DE LA JOURNÉE

10H Concours de modèle réservé aux 
juments qualifiées de 3 et 4 ans 
organisé par LE TROT et l’IFCE.

10H30 - 12H
Réception des yearlings (lettre N) 
et remise du carnet signalétique 
validé et à jour des deux premières 
injections de sa primo-vaccination 
grippe - tétanos - rhino (voir note p. 6)

13H

Buffet-repas uniquement sur 
réservation au secrétariat au plus 
tard le 20 septembre . Participation : 
25  € pour les adhérents UPECT et 
30 € pour les non adhérents.

14H30

Déroulement de notre concours 
annuel de yearlings au cours duquel le 
modèle sera privilégié. 

Jury pressenti : M. Loïc de la Porte du 
Theil, M. Guy Porcher et M. Thierry
Duchaussoy.

16H
Concours de foals (lettre O) sevrés ou 
sous la mère. 
Présentation par l’éleveur. 

VERS 17H REMISE DES PRIX
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Contexte :  Vous allez présenter ou 
faire présenter un poulain trotteur 
dans un concours de modèles et al-
lures. Cette présentation est impor-
tante pour vous et pour votre che-
val, il s’agit d’essayer de l’optimiser.

Le jugement du modèle et des al-
lures :  Le cheval est présenté « dans 
le travers », parallèle au jury, puis sur 
un aller-retour face au jury au pas 
puis au trot. Le cheval est ensuite 
replacé devant le jury. Une fois le lot 
jugé, les chevaux sont appelés « au 
rappel » suivant leur classement, qui 
est vérifié par le jury qui valide en-
suite ce classement. 

Préparation du cheval :  Une pré-
sentation en « modèle et allures » ne 
s’improvise pas. Il est nécessaire de 
préparer le cheval à l’exercice. Il doit 
être capable notamment de s’arrê-
ter et de rester immobile quelques 
minutes, malgré les distractions 
de l’environnement (public, autres 
chevaux, juges...). Il doit ensuite être 

capable de se mouvoir en longe, 
en ligne droite, en suivant les In-
dications du présentateur. Deux 
personnes par cheval sont souvent 
nécessaires mais un cheval routiné 
à l’exercice peut être présenté par 
une seule personne. 

Pré-requis :  Le cheval doit être 
propre éventuellement lavé. Les 
pieds sont curés et ont reçu une 
couche d’onguent blond (fait briller 
sans cacher la corne). Les crins sont 
démêlés (crinière, toupet, queue). 
Les naseaux et les yeux sont net-
toyés à l’éponge ou à la lingette. Les 
poils tactiles sont éventuellement 
raccourcis mas non rasés. Les poils 
des oreilles sont raccourci mais l’in-
térieur des oreilles n’est pas rasé. 
Les poils de l’auge sont coupés ou 
brûlés au briquet. Sur le corps du 
cheval, on peut passer un chiffon 
qui enlèvera la dernière couche de 
poussière et fera briller la robe. 

FICHE TECHNIQUE 
PRÉSENTATION D’UN 
POULAIN TROTTEUR
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Matériel et tenue des présenta-
teurs :  Pour le cheval, on veillera à 
utiliser soit un licol à montants plats 
(pas de licol « éthologique »), soit un 
filet avec muserolle et mors droit 
(éventuellement en caoutchouc). 
Dans tous les cas, le filet/licol utili-
sé doit être parfaitement  ajusté à 
la tête du cheval  (ni trop grand, ni 
trop serré, de manière à mettre en 
valeur et contenir l’animai). Le pré-
sentateur et l’aide doivent être dans 
une tenue propre (pas de short) et 
adaptée (chaussures en particulier, 
pas de chaussures ouvertes). 

Présentation :  Le cheval doit « don-
ner envie ». Il doit arriver au pas ou 
au trot sur le terrain de présenta-
tion, dans tous les cas, calme mais 
dynamique. Il est présenté dans le 
travers au jury. Idéalement, il est 
présenté « hors crin », c’est-à-dire 
du côté où il n’y a pas de crinière 
pour que le jury puisse voir correcte-
ment l’encolure. Mais le plus impor-
tant est de présenter le cheval « en 
montant » si le terrain a un peu de 
pente, c’est-à-dire la tête à l’endroit 
le plus haut. Le latéral (association 
d’un antérieur et d’un postérieur) 
côté jury doit être ouvert, c’est-à-
dire que tous les membres doivent 
être visibles, l’antérieur et le posté-

rieur côté jury posés sur les lignes 
d’aplomb et suffisamment écar-
tés. Ensuite, le cheval est présenté 
au pas puis au trot en face du jury. 
Au pas, on veille à laisser un peu de 
longe libre entre la bouche du che-
val et la main du présentateur pour 
laisser le cheval utiliser le balancier 
de l’encolure. Au trot, on veille à être 
dans l’allure du cheval, entre la tête 
et l’épaule et au retour, le présenta-
teur regarde le jury et veille à rester 
bien en face. Le cheval est ensuite 
replacé parallèle au jury. 

Rappel :  A l’issue du lot, les chevaux 
sont rappelés ensemble. Le jury en 
profite pour les regarder une der-
nière fois et finaliser leur jugement. 
Le classement est ensuite annoncé 
Il est rappelé que le concours de 
« modèle et allures » est une forme 
de compétition qui implique donc 
le respect du jury et des autres 
concurrents et l’acceptation du ju-
gement rendu. 
Critères de jugement :  On re-
cherche chez les trotteurs des 
lignes de dos relativement courtes 
et  une arrière-main puissante 
car le moteur du trotteur est 
la poussée de ses postérieurs. 
(source : www.cheval-francais.eu) 
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A. Afin que le concours se déroule 
dans les meilleures conditions et 
dans le respect de l’état de santé de 
chacun des participants, nous exi-
geons que chaque cheval ait reçu 
les deux premières injections de sa 
primo-vaccination grippe - tétanos 
- rhino. De plus, chaque cheval sera 
contrôlé, et suivant son état de santé, 
le vétérinaire présent sera en droit de 
refuser sa participation.

Pour rappel : le code des courses (ar-
ticle 15) :
Le document d’identification de tout 
cheval qui accède aux terrains d’en-
traînement et aux hippodromes doit 
permettre à tout moment d’établir 
qu’il a reçu :
1)  une primo vaccination consistant 

en deux injections d’un vaccin 
contre la grippe effectuées dans un 
intervalle de temps minimum de 
vingt et un jours et maximum de 
quatre-vingt-douze jours ;

2)  une injection de rappel effectuée 
dans un délai minimum de cent 
cinquante jours et maximum de 
deux cent quinze jours après la 
deuxième injection de la primo 
vaccination ;

3)  des injections ultérieures de rap-
pel effectuées dans un délai de 
six mois de préférence et en tout 
état de cause ne pouvant excéder 
douze mois.

Les entraîneurs doivent justifier du 
respect de cette obligation à toute de-
mande des commissaires de la SECF 
ou des commissaires des courses.

II. Un cheval venant de l’étranger peut 
accéder aux terrains d’entraînement 
et aux hippodromes uniquement si 
un certificat de vaccination a été dé-
posé dès son introduction en France, 
à la SECF ou auprès de la société de 
courses organisatrice, permettant 
d’établir qu’il a été vacciné contre la 
grippe équine,
-  dans les délais prévus par les autori-

tés sanitaires du pays d’origine pour 
les premières injections,

-  dans un délai n’excédant pas douze 
mois pour les injections de rappel,

III. Aucun cheval ne peut être admis 
à courir s’il a reçu une injection d’un 
vaccin dans les quatre jours précé-
dant l’épreuve.
IV. Peuvent être déclarés nuls les 
engagements faits pour un cheval 
n’ayant pas satisfait aux prescriptions 
des § I, II et II du présent article. En 
outre, une sanction prise en appli-
cation des dispositions de l’article 96 
du présent Code est infligée à la per-
sonne responsable.
V. Aucun cheval ne peut accéder ou sta-
tionner sur les hippodromes et terrains 
d’entraînement placés sous l’autorité 
des sociétés de courses, s’il présente des 
symptômes ou une sérologie positive, 
indiquant l’existence d’une maladie in-
fectieuse ou parasitaire.
B. Les participants devront fournir 
une attestation d’assurance en res-
ponsabilité civile garantissant les 
dommages que pourraient causer 
leurs produits.
C. Pour les foals, une copie de la dé-
claration de naissance devra être 
fournie dès l’inscription.

RAPPEL TRÈS IMPORTANT !
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YEARLINGS
NUMERO NOM SEXE ORIGINE SIRE DATE  

NAISSANCE PROPRIETAIRE

1 NUANCE 
DU HOULET F DESIR CASTELETS 

et FEE DU HOULET 23711002W 03/04/23 PHILIPPE 
PARIS

2 NEW JACK 
AMERICA M EXPRESS JET et 

TRANSAMERICA 23333452B 05/06/23 FRANCK 
COQUELET

3 NAOS D’OCQUE M
ATHOS DES ELFES 

et TOUHANA 
D’OCQUE

23355709J 04/06/23 EDOUARD 
SOUDAIN

4 NEMESIS 
MELOC F DOBERMAN et 

FRIANDISE 23321508J 13/04/23 OLIVIER 
BIZOUX

5 NODESSO M
ROLLING 

D’HERIPRE et 
TARTARA

23300058Z 30/06/23 LAURA 
LEGRAND

6 NELLYO DE 
REM M DOBERMAN et 

BELLA ROMA 23321452U 07/02/23 BETTY
REMY

7 NOLSENNE 
DU GANEP F GU D’HERIPRE et 

ESTHER DU GANEP 23333782 S 22/04/23 SABINE
PARIS

8 NARCO 
MELOC M

CLASSIC WAY 
et GALLATIN 

GATEWAY
23322890G 06/03/23 OLIVIER 

BIZOUX

9 NOISETTE 
D’OCQUE F OTELLO PIERJI et 

GUELINA D’OCQUE 23355907T 16/03/23 ANNE MARIE 
SOUDAIN

10 NATIVE DE 
L’ODEON F

MAGNIFICIENT 
RODNEY et 

excellence du nord
23323019R 09/05/23 FRANCK 

COQUELET

11 NAIADE
DU HOULET F

TRAVEL JET 
et BEGUM DU 

BOUFFEY
23357628Y 15/04/23 PHILIPPE 

PARIS

12 NABOR 
D’HOLLOW M EYE OF THE STORM 

et EPALINE DE CAUX 23329101F 13/04/23 MATHIEU 
LASSALE

13 NOZIKA DE 
REM F GU D’HERIPRE et 

ENOSIA DE REM 23333755X 30/01/23 GEERT 
VANROOSE

14 NARKOS SOJO M ROC MESLOIS et 
SOLVEIG 23325417K 06/03/23 VIRGINIE 

DELBENDE

15 NOBLESSE 
MELOC F HEAVEN’S PRIDE et 

FIT DESTINEE 23330043G 11/04/23 CALLISTA 
BIZOUX

16 NANDREAS
DU GANEP M DESIR CASTELET et 

VALSE DU GANEP 23711001X 29/03/23 SABINE  
PARIS



9

NOTES 
PERSONNELLES



NUANCE DU HOULET (F)

PHILIPPE PARIS

1 Date naissance : 03/04/2023

10



NEW JACK AMERICA (M)

FRANCK COQUELET

2 Date naissance : 05/06/2023

11



NAOS D’OCQUE (M)

EDOUARD SOUDAIN

3 Date naissance : 04/06/2023

12



NEMESIS MELOC (F)

OLIVIER BIZOUX

4 Date naissance : 13/04/2023

13



NODESSO (M)

LAURA LEGRAND

5 Date naissance : 30/06/2023

14



NELLYO DE REM (M)

BETTY REMY

6 Date naissance : 07/02/2023

15



NOLSENNE DU GANEP (F)

SABINE PARIS

7 Date naissance : 22/04/2023

16



NARCO MELOC (M)

OLIVIER BIZOUX

8 Date naissance : 06/03/2023

17



NOISETTE D’OCQUE (F)

ANNE MARIE SOUDAIN

9 Date naissance : 16/03/2023

18



NATIVE DE L’ODEON  (F)

FRANCK COQUELET

10 Date naissance : 09/05/2023

19



NAIADE DU HOULET (F)

PHILIPPE PARIS

11 Date naissance : 15/04/2023

20



NABOR D’HOLLOW (M)

MATHIEU LASSALE

12 Date naissance : 13/04/2023

21



NOZIKA DE REM (F)

GEERT VANROOSE

13 Date naissance : 30/01/2023

22



NARKOS SOJO (M)

VIRGINIE DELBENDE

14 Date naissance : 06/03/2023

23



NOBLESSE MELOC (F)

CALLISTA BIZOUX

15 Date naissance : 11/04/2023

24



NANDREAS DU GANEP (M)

SABINE PARIS

16 Date naissance : 29/03/2023

25
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RÉSULTATS 
YEARLINGS

Mâles

1°

2°

3°

Femelles

1°

2°

3°

Yearling du jour (M ou F)
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NOTES 
PERSONNELLES



Remise des prix lors de l’Assemblée Générale 2024

28



MELINYA DE REM
1er Yearling femelle 2023 et Yearling du jour, Betty Remy

MORNING STAR MELOC
1er Yearling mâle 2023, Olivier Bizoux

Remise des prix lors de l’Assemblée Générale 2024

29
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NUMERO NOM SEXE ORIGINE SIRE DATE  
NAISSANCE PROPRIETAIRE

1 O DE REM M DAVIDSON DU PONT 
et ENOSIA DE REM 30/0124 BETTY REMY

2 ORENETA 
D’HOLLOW F QUAKER JET et 

BEAUVAISIENNE 15/04/24 BRANDON 
DESCHARLES

3 OPACINE 
D’OURS F URIEL SPEED 

 et FILAE DU BELLAY 24192630G 12/04/24 MAXIME 
DECOTTIGNIES

4 OLYMPE DE 
CRISTAL F DOLLAR MACKER et 

BELLA NONNA 06/03/24 GREGORY 
HORNEZ

5 OURAGAN 
DU PARCQ M BILIBILI et JOCONDE 

DARLING 06/02/24 EARL 
CARPENTIER

6 OKARYNA 
DE REM F URIEL SPEED 

et BELLA ROMA 09/02/24 BERNARD 
REMY

7 OANGE 
D’HOLLOW M ROLLING D’HERIPRE 

et EPALINE DUCAUX 02/05/24 MATHIEU 
LASSALLE

8 OCARINA 
SOJO F BILIBILI et JOCONDE 

DARLING 24190514M 06/02/24 VIRGINIE 
DELBENDE

9 OKER DE 
NOYELLE M HOOKER BERRY et 

RIVIERE D’AMOUR 21/05/24 MAURICE 
DECOTTIGNIES

10 O’BISTRO DE 
REM M ICI C’EST PARIS et 

FIESTA DE REM 22/04/24 FREDERIC 
GEIGER

11 OPIUM DU 
CRISTAL M ROCKFELLER CENTER 

et ULEA BARBES 20/04/24 GREGORY 
HORNEZ

12 OR NOIR 
D’HOLLOW M UNIVERS DE PAN  

et TARTARA 15/05/24 NORBERT 
LASSALLE

13 OLINYA
DE REM F GELATI CUT et 

PELINIA VETMI 22/03/24  BETTY REMY

14 OH LOULOU 
BELLE F GO ON BOY et BELLE 

ALLURE 08/04/24 MICHEL 
CARPENTIER

15 ODELIA DE 
MER F LOOK DE STAR et 

BLUEBELL DU VIVIER 24159108Z 30/04/24 RONALD 
GOSSENS 

FOALS
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RÉSULTATS FOALS
1°

2°

3°

4°

5°

NELLYO DE REM
1er Foal 2023, Betty Remy



Contact : UPECT. secretariat@yahoo.fr

Site : upect.fr

NOUS REMERCIONS 
NOS PARTENAIRES

Conseil des Chevaux 
des Hauts-de-France

www.eqwos.fr
chevaux-hauts-de-france.com Co
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